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SCHREIBEN VOM [SECRETAIRE D ' ETAT A LA GUERRE, FRANÇOIS- MICHEL LE
TELLIER ] , MARQUIS DE LOUVOIS , GEST . 1691 , AN UNBEKANNT

"Extraict d ' une lettre

"Le traictement que l ’on faïct aux Capitaines des gardes suisses est entière¬

ment conforme a l ' antienne capitulation que porte que les Capitaines seront

obligez d ' avoir 200 hommes en aage Et en estât de servir Et qu ’ilz ne seront

payez pour led . nombre que lors qu ' ilz l ' auront Effectivement Et que pour

chacun de ceux qui leur manquera on leur rabatra . . . [ 4] escus de . . . [ 58J

solz piece sur ce pied le Roy [Ludwig  XIV . ] leur a déclaré qu ’ilz eussent

a se mettre complets de 200 hommes naturels suisses Et Elle a faict tirer des

petits garçons aagez que 15 Et 16 ans Et leur a faict déclarer qu ’elle ne

feroit payer que les soldatz en estât de servir ce qu ' il a creu que seroit

avantageux au general de la Suisse affin qu ’il pust venir en france des hom¬

mes des cantons plus considérables pour remplir les soldatz francois Et Irlan¬

dais dont les Capitaines Suisses composaient leurs Compagnies . "

-  Blatt 362 V leerKopie - AH 68 , 362
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